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PREMIERE FEUILLE 

vente A 
L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT. 
L e 	~.~z;~k:.~~  
Devant Nous, Guy CAEYMAEX etx Léon VERBRUGGEN, 

tous deux notaires à Bruxelles. 

ONT COMPARU : 
Monsieur Jean Mario Clément 	Antoine Auguste 

TIENON, 	employé, 	né 	à 	Watercoael -Boi tsf ort 	le 
vingt et un décembre mii neuf cent quarante-sept, 
divorcé. non remarié. demeurant à Evere, 89, avenue 
des Anciens Comfbattants. 

Ci-après dénommé "le vendeur". 
Le vendeur a. par les présentes, déclaré 

vendre 	sous 	I es 	garanties ordi nai res de droit et 
pour quitte et libre de toutes charges ou inscrip-
tions  hypothécaires généralement quelconques à: 

Monsi eur 	Roy:•• Fél i ci en Charles Fernand Ghi s- 
r\ 	~ "~ái HALUT. inspecteur d'Assurances, né à Malines  

le treize novembre mil 	neuf cent trente et un, 
.et son épouse Madame Henriette Rolande Jeanne 
FI.N..SC.HI , 	sans profession, née à Schaerbeek le dix- 

/ / 	„~F 	sept juin mil neuf cent 	trente 	et 	un. 	demeurant 

/-4/  
	

à Evere. Avenue Constant Permeke 81 boite 5. 
Mariés sous le régi me de la communauté uni ver- 

(
/ 	 1e:l l e, aux termes de leurs contrat de mariage 	recu 

par le notaire Auguste-Léon VfiNDERKELEN à Schaee- 

bee, en date du vingt-quatre mars mil 	neuf cent 
cinquante-quatre, 	non modifié depuis, ainsi décl a- 
ré. 

Ci-après dénommé "l'acquéreur". 

Ici présent et acceptant, le bien suivant: 
COMMUNE D' EVERE 

Dans l'ensemble i mmobi I i er 'PARC SAINT 	EXUPE- 
?Y" . 	éri gé sur un terrain, contenant en superf i ci e 
d'après 	titre 	cinquante-neuf 	ares 	soi xante-si x 
centiares 	seize 	di xmi l l i ares 	(59a 	66ca 	16dme) , 
cadastré ou l'ayant été section D, numéro 123/b 
et parties des numéros 124/h, 85/x: 

Dans 	l'immeuble 	"Pavillon IV du Bloc II" si s 
avenue des Anciens Combattants, numéro 89. actuel-
lement cadastré section D numéro 85/E/2, pour six 

ares vingt centiares (6a 20ca) : 
1. L'appartement _du_ type _I I I __pc rt an t _l e_numë' 

ro_12_et- situé _au_ troisième _ étage _à_ droite _en_face= 

de vers -parc, comprenant --- --- 	- ------ -- -- - 
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a) En propriété pri vat i ve et excl usi ve: 
Un hall d'entrée, une cui .i ne avec 	terrasse, 

un 	1 i vi ng avec 	terrasse, 	une sal 1 e de bains, un 
water-closet, un couloir intérieur avec emplacement 
pour 	armoire, 	trois chambres Ü coucher .et la cave 
numéro 12 aux sous-sols; 

b) En copropriété et indivision forcée: 

////7  
Les vingt-quatre/millièmes des parties com-

munes spéciales; 
et les vingt-quatre/deux millièmes des parties 

communes générales, dont le terrain. 

1 
2. Le garage numéro 13L  situé aux sous-sols  

de l'immeuble et comprenant: 

a) En propriété privative et exclusive: 
Le garage proprement dit avec sa poste ou 

volet; 
b) En copropriété et indivision forcée: 
Les trois/millièmes des parties communes 

spéci ales; 
et 	1 es 	trois/deux mil 1 i èmes des parties com- 

munes générales, dont le terrain. 	 I 

Ci-après dénommé " 1 e bien". 

ORIGINE DE PROPRI ETE 

Monsieur Jean STIENON, vendeur aux présentes, 

déclare 	âtre propri étai re du bien prédécrit pour 

l'avoir acquis de Monsieur Louis Joseph Octave 

SCHIJARTZ, 	représentant de commerce, et son épouse 
Madame Yvonne Marie Bibiane DUPONT, sans profes- 

sion, 	ensemble à Evere, aux termes d'un acte reçu 
par le notaire Léon VERBRUGGEN à Bruxelles, en 
date 	du 	dix 	janvier mil neuf cent quatre-vi ngts, 
transcrit au troisième bureau des hypothèques 

Bruxel 1 es, 	1 e 	vi ngt-huit 	janvier sui vant, volume 
8631 numéro 16. 

L'acquéreur devra se contenter de l'origine 
de propriété qui précède sans pouvoir exiger du ven-
deur d'autre titre qu'une expédition des présentes. 

CONDITIONS GENERALES 

1 Etat du bien 
Le bien est vendu et délivré dans l'état où il 

se trouve actuellement, connu de l'acquéreur, 	sans 

recours contre le vendeur du chef de vétusté ou 
mauvais état du bâtiment, défauts de construction, 

vices du sol ou du sous-sol, avec toutes les servi-
tudes actives et passives, apparentes et occultes, 
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continues et discontinues qui 	peuvent l'avantager 
ou le grever, sauf  pour l'acquéreur à se préva-
loir des unes et à se défendre des autres, le tout 
à ses frai s, risques et péri 1 s, sans l'intervention 

du vendeur ni recours contre lui. 

Le vendeur déclare n'avoir 	connaissance d' aucune 

servitude consentie par lui ou I es précédents pro- 
priétaires 	grevant 	1 e 	bi en 	présentement 	vendu, 
hormis 	cel 1 es 	qui pourrai ent résul ter des présen- 
tes. 

2. Contenance -• Indications cadastrales 
La contenance ci-dessus indiquée n'est pas garan- 

t i e; 	toute 	différence entre celle-ci et la conte- 

nance réel I e, excédét-el 1 e un/vingtième, fera 	pro- 

fit ou perte pour l'acquéreur. 

Les indications cadastrales sont données à titre 

de simple renseignement, 	sans garantie de leur 
exactitude. 

3. Propriété •- ,foui ssance - taxes et impôts  
L' acquéreur 	aura 	ï a 	propri été 	du 	bi en vendu 6 
dater de ce jour. 

Il en aura la jouissance par la libre occupation 
l 	o.y-or-s, 	à charge pnur lui de payer tous les impôts 

et taxes généralement quelconques mis ou à mettre 

sur 1 e bi en, à dater de ce même jour.. 
4. Eau - gaz  -. électricité  

L'acquéreur sera subrogé dans tous les droits et 

obligations 	du 	vendeur 	rel ati fs 	aux 	i i vrai sons 
de 1 ' eau, du gaz et de l ' él ectri ci té 

Ne 	font 	pas partie de 1 a vente 1 es canalisations, 
compteurs, tuyaux, fils et appareils qui pourraient 

appartenir à des régi es ou à des ti ers. 

5. Assurances 

L'acquéreur devra continuer tout contrat d'assu-

rance en cours contre l'incendie et/ou autres ris- 

ques qui 	pourraient concerner le bien vendu et 
en payer les primes à partir de 1 eur plus prochaine 
échéance, sauf à les rési 1 i er à ses frais. 
Il 	se conformera à ce qui est prévu dans le règle- 
ment de copropriété au titre des assurances. 

6. Urbanisme 
L'acquéreur devra respecter tous règlements admi- 

ni strati fs, 	notamment 	ceux 	de 	1 'urbanisme, 	qui 

pourraient concerner le bien vendu ; i 1 devra s' en-

quérir personnellement de ces règlements auprès 

des autorités compétentes et s'interdit de ce cheF 

tous recours contre le  vendeur, m'amie pour servitude 

de non aedi f i candi . 



1. APPROUVE LA RATURE DE 
SEPT LETTRE NULLES, ET 

;DE ONZE MOTS NULS. 
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7. Occupation  
Le vendeur déclare que le bien Se--a. 1 i bre d'occupa- 
tion.--è- partir  -d-e trente  s 	t 	b-ez til n 	e eff cent  

gautre -vingt -sept. 
8. Charges communes  

L'acquéreur reconstituera auprès de la copropriété 

le solde net crédi teur des garanties et provisions 
généralement q uelconques versées par le vendeur 
quant au bien prédécrit. 
Cette reconstitution s'opérera soit par versement 

à 1 a copropri été, 	soit 	par remboursement 	di rect 

au vendeur si 1 a gérance l'exi ge. 

ACTE DE BASE - REGLEMENT DE COPROPRIETE 
L'acquéreur déclare avoir parfaite connais- 

sance de 1 ' acte de base rég issant 	l'immeuble 	dont 

fait 	partie 	1 e 	bi en 	prédécri t, 	dressé 	par 1 e 

notai re Al bert RI CHI R à Bruxel 1 es, 1 e huit 	octobre 

mi 1 neuf cent soi xante-ci n q, transcrit au troi si ème 

bureau des hypothèques à Bruxelles, le vingt-sept 
octobre suivant, volume 6034 numéro 11. 

Y sont annexés et en font partie les plans 
et le règlement général de copropriété. 

L'acquéreur reconnaît avoir reçu une copie 
de l'acte de base et du règlement de copropriété. 
I 1 sera subrogé dans tous 1 es droits et obli gations 
en résul tant à rai son du bi en présentement acq ui s; 

il devra se conformer en tous poi nts 	au-x 	st i pul a- 

ti ons 	y contenues, ainsi qu'aux décisions de I ' as- 

sembl ée générale des copropri étai res, et en imposer 

le 	respect 	et 	l'exécution â ses hér i t i ers, 1 oca- 

tai res, successeurs et ayantsdroits à tous titres. 
Tous actes translatifs  ou déclaratifs de pro- 

priété, 	de 	joui ssance 	ou 	autres, 	y compris 1 es 

baux, devront contenir la mention expresse que 

les nouveaux intéressés ont une parfaite connais-
sance de cet acte de base et de ses annexes et 

qu' i I s 	s' engagent 	à les respecter en tous points, 

ainsi q ue I es 	décisions, régulièrement 	pri ses 	ou 

â prendre par les assemblées générales. 
PRIX 
Après lecture par le notaire soussi gné du 

premier alinéa de l'article 203 du Code des droits 

d'enregistrement, les parties déclarent que la 
présente vente est consentie et acceptée pour le 
prix de UN MILLION HUIT CENT MILLE FRANCS  

	

(1. 800. 000F). 	 }' 

Lequel 	prix 1 e vendeur reconnai t avoir reçu 
de l'acquéreur comme suit 	antérieurement aux 
présentes, 	une somme de CENT -QUATRE-VINGT MILLE 
FRANCS_( 180. 	0 00F), et 1 e 	sol de, 	soit 	UN 	MILLION 
SIX Ca=NT VINGT MILLE FRANCS_(1_620_000F), présente- 
ment, en-:i,~,~`__-- 	--- - - 
	- 

DONT QUITTANCE, 	sous réserve d' entai ssement 
en cas de paiement par chèq ue. 

FRAIS 
Tous 	les frais, droits et honorai res à résul - 

ter des présentes sont à 	la charge exclusive de 
1 ' acq uéreur. 

DISPENSE E _ D'INSCRIPTION _ D'OFFICE 
Monsieur le Conservateur des Hypothèq ues com-

pétent est dispensé par les parties de prendre 

i nscri pt i on d'office pour 	quel que 	cause 	que ce 
soi t, 1 ors de la transcription des présentes. 

ELECTION DE  DOMICILE  
Pour l ' exéçuti ,-,n des 	présentes, 	les 	parties 

décl arent élire domi ci 1 e en 1 eurs demeures préi ndi -
quées. 

ETAT CIVIL 
Let notai re$ soussigné$ cert i F i eR.t l ' exact i tu- 

de des 	noms, prénoms, lieux et dates de nai ssance 

des parties au vu des pièces 	of f i ci et 1 es 	requi ses 
par• la Ici. 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE  
Le notaire soussigné a donné lecture aux par- 

ti es qui 1 e reconnaissent des arti et es 61 	§ 	6 	et 

73 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée. 

'Interpellé  par• nous, 	notaire, 	le vendeur a 

déclaré ne pas être assujetti 	à 	1 a 	taxe 	sur 	1 a 

valeur 	ajoutée, 	ne pas 	avoir 	cédé depuis moi ns 

de cinq ans un bâti ment sous 	le 	régime 	de 	cette 
taxe 	ni 	fai re 	partie 	d'une 	association de Fait 

ou momentanée qui y soit assujettie. 

DONT ACTE 
Fait et passé à Bruxel 1 es, 	en 	1 ' étude, 	date 

q ue dessus. 
Et, 	1 ecture faite, 1 es parties ont signé avec 

Nous, Notaire. 
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